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ANNEXES 

ANNEXE3 

Les deux mentions iUr populo dt btturptd(um) (tot) et iur populo non debetur 
dans les Libri r:oloniarum 

Parmi les tenseignernems gromati<Jue~ fournis par les noticC$ des Libr; roloniarum, deux 
memions reviennent fréquemme nt l , soit irtr populo dtbetur ped(um) (101), « le passage est dû au 
peuple sur (tam de) pieds », soit, au contraire, Îur populo non dtbetur. « le passage n'est pas dû 
au peuple », Ces mentions. communes au Liber 1 Ct au Libtr 1 l, som plus rares dans le Lib" 1 L 
Quand « le passage est dû », la formule irrr populo drbeturest toujours complétée par une indi
cation chiffrée en pieds. Celle-ci va de 10 pieds (2,96 m) il. 120 pieds (35,52 m)_ 

Ces deux mentions, positive Ct négat ive, Ollt un caractère formulaire; leur énoncé est 
invariable, il. deux exceptions près'. Cet énoncé invariable échappe il. la cohérence du texte: il 
n'est jamais relié il. ce qui précède, ni a cc <Jui sui t~. En principe, la menIÎon ne peut occuper que 
deux places dans la notice; entre les données relarives à la ciré (parfois réduites il. son nom) Ct les 
données relatives a son ager. ou bien il. [a /in de la notiee. 

Ces mentions ne sc retrouvent pas, avec le même formulaire, dans les traités u..::s auteurs 
gromatiques. bien que certains y F.tssent allusion, Elles ont donné lieu il. diverses interprétations. 

L' interprétation de C. Saumagne~ a longtemps fai t autori té. Aujourd'hui, si l'on en retient 

encore le point de départ , la plus grande partie a été abandonnée. Dans un premier développe
ment (<< Sens de [a formule» ), C. Saumagne rapprochait eet iurde celui qui est une servitude 
prédiale, cc qui. à not~ avis (c t malgré ce qui est commun d'un poin t de vue juridique), obscurcis
sait inutilement la question. Mais C. Saumagne avait raison quand il comprenait que l'iter de la 
formule Îur populo dtbU/lrconcernait leslimius, qui sont aussi des voies de circulation. ouvertes 
au public, même s'ils traversent des fond s privés6

• C. Saumagne déclarait (p. 327) ; « Dans [e 

2 ElIes.on! fréquen!cs d~s ccn~incs li5,e5. SUrtOut d~ns cellc des .. Cirh de Campanie,. (LlO). m~is clics .on, 
. bsen,., d·, ,,,,,,, li .... s, comme ceUe de l"f."uric (1. 6). cf. R. TIIOMSEN. 7hr lur SI"UmrnlS. p. 37-38. 
3 A Pouzzoles. 1. 10.49. Ex uno LlUrr Il" poP"io drilllll,. p"'(lIm) XXX. n i Sorrente. 1. 10. S2. lur poPlilo drbr/ur 
fKd(um) XV ubi Sirm"r. 
4 Saun Ami,ernum. en l. 9. l. 0;' 1. phu .. qu i 'Uil fu,. popufo non drbnurcommencc par Nilm. 
S C. SAVMACN&, <.< ITER POPVLO DEBETVR ... ». HP/' 54. 1928. p. 320·}S2. 
6 Cf. Hygin le Gromaliquc 1. 18 (CU F) ~ p. 134 Th .. CI Simlu! Flaceus. p. 117 Th." phr. 186-187 de 1. traduction 
de Bcunçon (N.plel. 1993). 
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cadre d'une limitation ct d'une division agraires. le ferritorium d'une cité ou l'llgrr Pllbliws du 

peuple romain constitue un pr,udiuni dominant desservi par une servitude générale de passage 
qui grève, au profit de la collectivité, !es pm~dia détenus en pleine propriété par les citoyens 
privés ». Les traités théoriques d'arpentage nous apprennent en d'fer que le modus (la « super
ficie») du /imu pouvait être excepté de la ccnruriadon ou pris sur [cs lots limitrophes. C',se ce 
que d it $iculus Flaccus' : Limituffl lJUOiJllt' modus in fJllilmsdam rt'gionibus ptr amp/um spa/ium 

tXUplus esl, in quibusdam lIi ro modo Iwignarionis assit, « Dans certaines régions, la superficie 
(modus) des limitt'J a aussi <hé exceptée sur un grand espace (spatium), mais dans d'autTeS. dIe 
a été incluse dans le modUJ de l'assignation ». La notation est sans doute tirée d'H}'gin~; ln 

quib/lSMm regionibllJ (/lm limitn {ale pdtere iulJfrml [sc. condilorrs], modus eOr/an /imÎtllm in 

'ldsignalionem non uenil, « Dans certaines régions, comme ils ordonnaient que les limius aient 

une largeur importame, le modus de ces limites n'a pas été compris dans l'assignation ». 

Si le modUJ de cette voie de circulation est excepté, alors on peut dire; lur populo non 

dehrlur. Si le moduJ est pris sur les lots limitrophes, c'est: Iter populo df'hetur ped(um) (tot). La 
seule difficulté, c'est la différence entre les largeurs des limites que nous font connaître les arpen
teurs (de 8 à 30 pieds selon Hygin, p. 7 1 Th. == phr. 3A Besançon; de 8 à 40 pieds selon Hygin 
le Gromatiquc 11, 14 CUF == p. 157 Th.) et les dimensions indiquées, dans les Libri coloniarum 

(de 10 à 120 pieds). pour le cas où iler populo debtlur. 

Dans sa seconde Ct sa uoisième parties, C. Saumagne distinguait les notices qui ne 
traitent que de l'ager, dans le cas d'une assignation ou une division rurale (le principe est alors 
que iUT populo debtlllT; il est donc inutile de l'exprimer et « seule la dérogation à cc statut est 

exprimée par la mention négative; Iter populo non drhetllr », p. 336) et les notices qui traitent de 
la ville et de son dger, dans le cas d'une assignation urbaine, où les deux mentions sont possibles 
(<< Il n'y a pas de régime tacite légal de la voirie; J'ac te par lequel est organisée la voirie urbaine 
comporte nécessairement une décision rdative à la création ou à la dispense d'une servitude 
d'iler », p. 336). Il illustrait la deUldème situation par des relevés topographiques effectués en 
Tunisie, dans les vestiges de la c%nia lulid Cal'lhago et de la ville de SuflUld: pour la premihe, 
les insu/ar mesurent exactement 2 jugères, donc J'espace occupé par les rues a été prélevé sur le 
domaine public, tandis que, dans la seconde, les mesures monrrent que la superficie des rues a été 
prélevée sur les lots. Avant de conclure (p. 352), C. Saumagne évoquait le problème des dimen

sions de l 'IUT de la mention IUT populo dehetur, sans lui trouver de solution satisfaisante. 
R. Thomsen, qui a repris la question vingt ans plus tard9

, rejette la deuxième ct la troi
sième parties de l'article de C. Saumagne, en s'appuyant sur divers arguments, qu'il serait trop 
long de résumer. Il rejette notamment le classement des notices entre cclles qui ne traitent que 
de l'ageTet celles qui traitent de la ville ct de son dger, déclarant (p. 66): « The conclusion must 
therefore be that aU the irer statements of the Libu colOl1iamm refer co the ddimited area, and 
designate whether the limitu were marked OUt independant of the antuTiat, or whether they 

7 P. 122 Th.;; ph •. 239 <.k!~ Induction d. /k .. nçon. 
Il P. 83·114 Th." ph •. 93 de la traduc<ion d. B" ançon. OPOCE, 2000. 
9 R. THOMSEN ... Th.lunmemenuoflhe Librrrolonwrll.m ", CLwif" ri M~di"",,,!j,, 9 {l947}. p. 37·81. L'auteur 
puk du Liberro!oni"rll.m, au ~ingul;er, nui$wn <'turl. conc.rn.l« deuI Libn". 
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had becn taken from thcir modus ». R. Thomsen montre ensuite quc des traces de centuria
don sur le territoire de Capout prouvent que s'est appliqué là le principe Ùer popltlo deb(/ur, 
tandis que des mesures sur le terrain mOntrent qu 'il Terracine s'appliquait la règle iter populo non 

debttur. 
Dans la suite de son arride (p. 72-76), R. Thomsen traite des largcurs indiquées pour 

l'fur dans le Liber colonÎamm. Les grandes largeurs s'expliquent par le fait qu'un limu peut coïn
cider avcc une: route importantelO ; « That the main roads of the dclimited areas might have bcen 
up to 120 feet wide is not at all improbable » (p. 73). Mais les petites largeurs (10 pieds) contre
disent l'affirmation d'Hygin le: Gromatique, attribuant un minimum de: 12 pieds aux lutllarii". 
Plusieurs explications sont avancées; il faut tenir compte du terrain Ct 10 pieds suffisent s'il y a 
peu de trafic. dans des régions de montagne; les routes principales d'un territoire, faite s sur le 
domaine public. peuvent avoir préexisté à la limitation Ct la servitude de fur pOpllÛJ debtlur ne 
concernerait alors que des voies secondaires. D'une façon générale, R. Thomsen admet que iur 
populo de/Jt:tur ped(lIm) (tOI) ne concernait que les zones cenruriées et que la largeur indiquée 
était cclle de la route principale de cene zone: (p. 75). C'est ce qui explique, 11 Pouzzoles (Liber l, 
JO, 49), l'expression ex uno lauu: iter populo debe/llr ped(um) XXX ; il devait y avoir plus d'une 
zone limitée, dont J'une seulement suivait le principc iter populo debe/ur ped(um) XXx. Une 
situation analogue (plusieurs zones limitées) justifie la formule employée à Sorrente (Librr l, 10, 
52 ), iter populo debrlllr p(rd/lm) XV ubi SiWllU (p. 75 ct n. 7). 

Constatant que, dans le Liver coloniamm. la formule négative revient plus souvent que la 
forrnule posi tive, alors que les textes d 'Hygin et de Sieulus Flaccus citês ci-dessus feraient attendre 
le contraire, R. Thomsen remarque qu'à l'époque des Gracques Ct de Sylla, la mention iter populo 
non devrtur eSt la plus fréquente, tandis que, pour le second triumvirat ct pour Auguste, c'est 
la formule positive qui J'emporte, II y a cu une évolution et H ygin Ct Siculus F!accus, vivant 
à l'époque impériale, considèrent comme normale la règle iur populo devtlur ped(lIm) (lot). 
R. ThomS1:n conclut t'n revenant sur les t'neurs de Saumagne. dues à des hyporhèscs erronées. 

R. Thomsen sera suivi par les aUtreS auteurs qui sc SOnt intéressés 11 la question. 
H. E. Herzig ll évoque brihement le problème (p. 608-609) cr déclare (p. 609): « Die recht
liche Situation kann daher auf folgenden Sarz gebracht werden ; La$tet cin itr r-Servitut auf 
cinenl Privatgrundstiick zugunsten cines Ilger oder fimdus publiCl/J, steht die Eintragung iltr 
populo debtlur. Uiurr die StralSe auf 6ffenrlichem, daher nicht mit $ervi tut bdegtem Grund, 
so wird dies mit dem H inweis iltr populo non deve/ur vcrlllcrkr » . Après lui, L. Capogrossi 
Colognesi a traité de « La viabilità agraria e la 'centuriatio' romana »". D'un point de vue plus 

juridique Ct en partant des travaux anciens de M. Voigt, iIlfaire, aux p. 69-76, des deux mentions 

10 Cf. H)"ginleGruln"!iquc6,~CU F "' p.I44Th. 

II Cf. H ygin le GmrnOli'luc l , 18 CU F '" p. 133-1341h. 
12 Danl SOn !uitc .. Problclne .1<$ rOllliKhen S,,,,!knw<Slcns; Umcrsuchungcn zu G<Khi,hlc und R"h, ,., 
tlNRiVll. l. Berlin·New York. 1974. p. 593·648. 
13 L CAPOGROSSr COLOGNur. La J""II"". J,l"'- prOpntld .Ia formazion. dri '" iu .. p .. .,diorum " ",Utl,! "Pllb· 
Mfana. II . Milan. 1976. p. 64·81. 
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anes[l~es dans lc:s Libri coloniarum, puis expose les thèses de Saumagne ct de Thomscn (p. 76-
8 1). en :l.dopranr les conclusions de ce dernier. 

Le point de de vue de A. Palma, comme J'indique son tirre '" est à la fois juridique ct 
gromatiquc. Mais une panic importante' l est consacrée aux données fournies par les arpen
teurs (p. 866-87 1), puis :mx inrcrpreradons qui en Ont été données (p. 87 1-873). l[ cn retient cc 
qui (;lit J'objet d'un accord (p. 873) : « La formula iur populo drbt tur apparc, quindi, pertinente 
li tcrrcni assegnati in propricdl privat:!. mOl di uso pubblico; la formula opposta a limit.-s t'xupti 

d:l llc uscgnazioni cd in propriccl pubblica ». Il ajoute: « La gamma delle csu:nsioni dei vari 
itinrra. in "cro assai vasra, puo csscrc. con il Thomscn, spicgata rifcrcndo le indicazioni spaziali 
non sempliccmclltc al siscema della Un/llrialio ndla sua tmalid, bcnsl al siscema nradale ddle 
arec assegnate ». La suite du texte (p. 873-876) compare deux classementS des uiae, Je classe
ment juridique en lIiae pub/icae, uiar priuaille Ct lIille uicina/es que J'on trouve chez Vlpien (Dig. 
43,8, 2,22) ct le classement pratique cn lI iae pl/bliau, u/'u uicintl/rs cr lIiae communes que l'on 
trouve chez Siculus Flaccus l 6

, mais cctte question du classement des lIiae dépasse celle des deux 
formules relatives à J'iUr, dans les Libri (oloniamm. 

II faut signaler, en dernier lieu, l'é tude d 'E. Hermon l " , qui soutient une hypothesc inté· 

ressante: l'iur populo debefllr, ];a servimde de passage, ferait panic des mesures pénalisantes 
imposées par Sylla:' ceruines ci tés de Campan ie Ct les dimensions parfois considérables de 
cet iur tiendraient au fait qu 'il doit sépa~r deux communautés rivales, cclle des colons ct cdle 
des anciens habitants. Â propos de Capoue Ct de CaJaria, E. H ermon déclare (p. 36) : « Nous 
sommes en présence de la formation de communautés distinctes, qui devaient être séparées 
matériellement par des servitudes de passage imposées sans doute aux anciens habitants». Elle 

apporte des arguments il l'appui de sa thèse, qui demeure pourtant hypothétique, notamment 
parce qu'dle Ile sc vérifie que pour quelques ci tés de Campanie (Capoue. Calatia. Nola) et que 
l'on pourrait alléguer certains exemples contraires. 
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